
Adhesive AC
REV-07-2021   30005387 07.21

Coltène/Whaledent AG 
Feldwiesenstrasse 20
9450 Altstätten/Switzerland
T +41 71 757 53 00
F +41 71 757 53 01
info.ch@coltene.com

For SDS see 
www.coltene.com

Glossary

Consult instructions for use

Keep away from sun light

Temperature limitation

Marking of Conformity Europe

Identification for Russia

Identification for Ukraine

Legal Manufacturer

Importer

Expiry Date

RX only 

European Authorized Representative

Flame

Exlamation Mark

Batch Code

Medical Device

Reference Number

Unique Device Identifier

Mode d’emploi FR

Lire attentivement le mode d’emploi avant utilisation.

Description du produit
Coltène Adhesive AC est un adhésif autoclavable à 
pulvériser pour le collage définitif des silicones poly-
mérisés par addition et des porte-empreinte en plas-
tique fabriqués avec des acrylates, du polystyrène ou 
des polycarbonates.

Utilisation prévue
Une mince couche de COLTENE Adhesive AC sert d’ad-
hésif entre le matériau pour empreinte et le porte-em-
preinte. Il permet d’éviter le détachement du matériau 
pour empreinte du porte-empreinte au moment du 
retrait.

Composition
Principal composant : polydiméthylsiloxane

Indications
Utilisation en association avec des dispositifs médicaux.

Contre-indication
• Ne pas utiliser en cas d’allergie connue au principal 

ingrédient de COLTENE Adhesive AC.
• COLTENE Adhesive AC n’est pas compatible avec les 

porte-empreinte en métal ni les porte-empreinte en 
plastique spécial. En cas de doute, il convient de tes-
ter l’acceptabilité.

Consignes de sécurité
• H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
• H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
• H336 Peut provoquer une somnolence ou des vertiges.
• P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, 

des étincelles, des flammes nues et de toute autre 
source d’ignition. Ne pas fumer.

• P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES 
YEUX : Rincer avec précaution à l’eau pendant plu-
sieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent être facilement 
enlevées. Continuer à rincer.

• P337+P313 Si l’irritation des yeux persiste : Demander 
un avis médical/Consulter un médecin.

• EUH066 L’exposition répétée peut provoquer 
dessèchement ou gerçures de la peau.

GHS02 GHS07


Contient de l’acétate d’éthyle.
Utiliser exclusivement dans un endroit bien ventilé.
Tenir à l’écart des sources d’ignition.
Toujours porter des gants.
L’utilisation de COLTENE Adhesive AC est réservée aux 
personnes spécialisées telles que le dentiste et l’assis-
tant(e) dentaire ayant les qualifications spécifiques. 


En raison du caractère irréversible du collage entre les 
silicones polymérisés par addition et les porte-em-
preinte en plastique, il n’est plus possible d’utiliser les 
porte-empreinte en plastique recouverts de COLTENE 
Adhesive AC une fois l’empreinte prise.

Effets secondaires / Interactions
Aucune réaction indésirable ni aucun effet secondaire 
pour le patient et/ou le personnel dentaire n’ont été 
signalés.

Utilisateurs / Groupes de patients
L’application est effectuée par des professionnels den-
taires. Convient à tous les groupes de patients.

USAGE NORMAL
Pulvériser (2-3 fois) de près une mince couche uniforme 
de Coltène Adhesive AC sur tous les porte-empreinte en 
plastique, puis laisser sécher pendant au moins 1 min 
ou sécher à l’air comprimé.

NETTOYAGE ET DÉSINFECTION
Nettoyage du porte-empreinte
Les porte-empreinte en plastique jetables n’ont pas à 
être nettoyés.

Durée de conservation et stockage
COLTENE Adhesive AC est efficace au moins jusqu’à 
la date limite d’utilisation qui figure sur les récipients, 
dans un flacon fermé correctement et conservé à une 
température comprise entre 15 et 23 °C / 59 et 73 °F et 
à une humidité ambiante relative de 50 %. Durée de 
vie après la première ouverture : 3 mois.

Mise au rebut
L’élimination doit se faire selon les prescriptions des 
autorités locales. Ne pas laisser s’écouler dans les cana-
lisations ni dans les eaux courantes. Peut être incinéré 
avec les ordures ménagères dans le cadre des règle-
ments et après avoir pris contact avec la déchetterie 
et l’administration compétente.

Obligation de signalement
Tous les incidents graves survenant en lien avec ce pro-
duit doivent impérativement être signalés sans délai 
au fabricant et aux autorités compétentes.


